
Tour d’horizon... 
Le SIOM r•duit ses d•chets € la source  
(Syndicat Intercommunal des Ordures Ménagères)

Situé en vallée de Chevreuse, ce syndicat regroupe 17 
communes de l’Essonne et des Yvelines et compte 170 000 
habitants. En février 2008, ses membres ont adopté un 
programme local de prévention des déchets. L’objectif : 
stabiliser, puis réduire la production de déchets sur le 
territoire à l’horizon 2012. Le SIOM a mis en place des 
actions phares, dotées d’un fort potentiel en matière de 
réduction des déchets : 

• La mise en place du compostage individuel,  accompagnée 
d’une distribution de composteurs, a permis de rédu ire 
sensiblement le tonnage des déchets végétaux.

• Les opérations de sensibilisation  en magasin « Achetez 
mieux, jetez moins » font la preuve que, contrairement 
aux idées reçues, il est possible d’acheter moins de 
déchets. 

• Le lancement de l’opération « liberté annuaire » , 
premier !chier d’habitants ne souhaitant plus recevoir 
les annuaires.

Versailles Grand Parc poursuit ses actions en faveu r de la 
réduction des déchets à la source, notamment en étu diant 
des solutions de compostage individuel pour 2010.

 Au rythme des saisons 
 Collecte des d•chets v•g•taux r•duite en hiver 

En décembre, janvier et février, la collecte des dé chets végétaux 
est réduite pour l’ensemble des communes. 

 LE SAVIEZ-VOUS ?
Les •lms plastiques ne sont pas recyclables.

Publicités, abonnements ou publications gratuites, 

vous recevez régulièrement dans votre boîte aux 

lettres des journaux et magazines sous !lm plastiqu e. 

Lorsque vous les jetez dans votre bac de déchets 

recyclables, pensez-vous systématiquement à en ôter  le 

•lm de protection ?  Au même titre que les sacs en plastique, 

les !lms ne sont pas recyclés. A l’heure actuelle, seuls les déchets 

plastiques avec un corps creux (bouteilles, bidons,  "acons...) 

sont pris en compte. Les plastiques souples n’ont p as une qualité 

suf!sante pour être utilisés dans la fabrication de  nouveaux 

produits. De plus, ces erreurs doublent le coût du tri. 

Soyez vigilants, jetez tous les •lms plastiques ave c les 

ordures ménagères.

Toutes les infos sur la gestion de vos déchets au quotidien ! www.versaillesgrandparc.fr
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Ça s’est passé près de chez vous…
Changement du mode de collecte des 
d•chets recyclables € Bois-d'Arcy.

Depuis le 1 er décembre, 
Versailles Grand Parc a 
simpli!é la collecte des 
déchets recyclables des 
Arcysiens a!n d’harmoniser 
les pratiques du tri sur 
l’ensemble du territoire. 
Les papiers-journaux-
magazines sont désormais collectés avec les 
emballages dans le bac de déchets recyclables et 
non plus séparément.  Ce changement vise à concilier la 
maîtrise des coûts et la protection de l’environnement, tout 
en garantissant une qualité du service.

GAZON FEUILLES FLEURS COUP•ESELAGAGE ET PETITES BRANCHES
EN FAGOT FICEL•
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 Les emballages en carton pouvant !tre pr•sent•s 
€ la collecte des d•chets recyclables : 

[ BIEVRES [ BUC 
[ FONTENAY-LE-FLEURY

LES LOGES-EN-JOSAS ]

JOUY-EN-JOSAS ]

[ ROCQUENCOURT
[ SAINT-CYR-L’ECOLE

[ TOUSSUS-LE-NOBLE

[ VIROFLAY 

[ VERSAILLES

[ BOIS D’ARCY

 LA FEUILLE 
 PRATIQUE

Les petits rappels des consignes de tri...

[ BIEVRES
LES LOGES-EN-JOSAS ]

[ VERSAILLES
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Boîtes et 
suremballages

Boîtes
d’œufs

Rouleaux 
essuie-tout et 

papier WC

Gros cartons 
pliés

Emballages souillés ou 
mouillés

Boîtes en bois

Pour plus d’informations, vous pouvez joindre la direction de 
l’environnement au numéro vert :

ou consultez le site internet de 
Versailles Grand Parc.



Des erreurs de tri continuent à être recensées dans  les bacs de déchets 
recyclables. Un bac contenant des mauvais déchets n ’est pas collecté. Une 
seule erreur suf!t à gâcher l’ensemble du tri #

En 2010, Versailles Grand Parc renforce les contrôl es qualité du tri. Ces actions 
permettent de signaler les erreurs en amont de la c ollecte des déchets. Les 
agents matérialisent le bac remis en cause par un r uban adhésif « erreur 
de tri », accompagné d’un avis de passage précisant  le motif de refus de la 
collecte. Le bac est ainsi écarté de la !lière de r ecyclage.

La qualité du tri in"ue directement sur le coût glo bal des collectes. Si de mauvais 
déchets sont repérés au centre de tri, ils sont ach eminés vers l’usine d’incinération 
ou les !lières de traitement appropriées. Ce nouvea u transport représente un 
coût supplémentaire pour la collectivité et, de fai t, pour ses habitants.

Les contrôles qualité du tri renforcent les bons ge stes pour 
optimiser le taux de recyclage et diminuer les coût s.

 ZOOM SUR…Le recyclage du verre 

Vous avez la parole... 
Doit-on enlever les bouchons sur les bouteilles 
de plastique?

Non, il faut les laisser sur les bouteilles. 
Les bouteilles plastique transparentes et les bouchons sont 
fabriqués de 2 matières différentes : les bouteilles d’eau sont 
composées de polyéthylène téréphtalate (PET), les bouchons sont 
quant à eux en polyéthylène haute densité (PEHD). 

Dans les usines de recyclage Valorplast, 
tous les "acons, bidons, bouteilles et 
bouchons sont broyés ensemble pour 
obtenir des paillettes de plastique. 
La séparation des 2 plastiques se fait 
ensuite par "ottaison : les paillettes de 
PET coulent, tandis que les paillettes de 
PEHD "ottent. Le PET est utilisé couramment dans 
l’industrie textile (t-shirt, polaires, ...). Quant 
au PEHD, il intervient dans la fabrication des 
arrosoirs, des tuyaux, ... 

A savoir : certaines associations collectent aussi les bouchons, 
pour les revendre à une usine de recyclage. Les recettes !nancent 
l’achat de fauteuils roulants.

Dans tous les cas, les bouchons ne doivent pas être jetés 
avec les ordures ménagères.

Versailles Grand Parc s’en occupe !
Des contr"les pour v•ri#er la qualit• du tri. 

Le verre est trié par les 
habitants.

À l’usine de recyclage, il est séparé des 
composants tels que les étiquettes en 

papier, etc. Il est lavé, broyé et mélangé 
à du sable, de la chaux et de la soude : 

on obtient ainsi du calcin.

Le calcin est fondu à 
1500°C. La pâte de verre 
obtenue est coulée dans 

des moules.

On obtient de 
nouveaux bocaux, 
pots et bouteilles. 

’usine de lagÀ l ’usÀ lÀ l ’us lage, il estlag il On obt t dt d e 
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Vous avez une question ?

Retrouvez toutes les infos environnementales de  
l’intercommunalité et des formulaires à remplir en  
ligne sur www.versaillesgrandparc.fr
Vous pouvez également vous abonner à la newsletter !
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ECO CITOYEN... 
 POURQUOI PAS VOUS ?

Tout savoir sur les •colabels
Ces labels garantissent des impacts environnementau x réduits 
tout au long du cycle de vie des produits de l’extr action des 
matières premières au recyclage ou à l’élimination après usage. 
On trouve aujourd’hui de nombreux écolabels délivrés 
par des organismes de certi!cation. 

La marque NF Environnement 

L’écolabel européen  

Agriculture Biologique 

Logo européen de l’agriculture biologique

Forest Stewardship Council  : label forestier le plus 
exigent en matière de bois et de produits forestiers

Papier Recyclé

Imprim’vert est une marque délivrée aux imprimeries 
respectueuses de l’environnement (utilisation d’encres 
végétales, de papier recyclé, ...)

Ces labels, apposés sur les produits, répondent à des 
critères plus ou moins exigeants en termes de respect des 
ressources naturelles, des composants utilisés ou du taux de 
biodégradabilité du produit. 
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